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Election partielle du 24 MARS2022

CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PEDAGOGIQUE

DE PEUR HEALTI{Y

Collège des ptofesseurs et professeures et personnels assimilés : A

PROCES-VERBAL DE PROCLAMATION DES RESULTATS

VU le code de l'éducation et notamment ses articles L.71,9.l etL.719-2 etD 719-l et suivants,
VU le déctet n"2019-785 du 25 juillet 201,9 portant ctéation d'Université Côte dâzur et approbation de ses
statuts,
VU les stâtuts de I'EUR HEALTHY
VU le Règlement Intédeur d'Université Côte d'Azur
VU le procès-vetbal de scrutin du 24/03/2022,

PROCIÂME ELU à la date du 2 5 i,lAA. ?02?

En qualité de membre du Conseil Scientifique et Pédagogique de I'EUR HEALTHY

Siègeàpourvoir:1.

M. Nicolas BRONSARD

Nice,le 
z5t,{Afl.?()??

le Présldent d'Unlverslté Côte d'Azur
et par

des SeMces Adjointe
isation

PISANO

En application des dispositions des articles D. 719-38 et suivants du Code l'éducation et suivants, les parties souhaitant
se pourvoir contre la présente décision devront saisir la Commission de contrôle des opérations électorales au plus
tard le 5èm" jour suivant la proclamation des résultats et le Tribunal Administratif de Nice au plus tard le 6è'e jour suivant
la décision de la Commission de Contrôle des opérations électorales.
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